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U U L L E T I A . 
t e Corps législatif a voté jeudi par 224 

voie; contre 7 le projet de loi sur les so
ciétés. L'opposition et la majorité adoptent 
donc la nouvelle loi. C'est dire qu'elle 
contient beaucoup'de stipulatious vraiment 
libérales et qu'elle marque un progrès 
réel. Mous nous félicitons surtout, dans 
l'intérêt de nos travailleurs, de ce que 
les sociétés coopératives, tolérées jusqu'ici, 
aucun! désormais une existence légale. 

Vont venir maintenant devant les Cham
bres : les rapports sur la loi militaire, 
les reunions publiques. Il paraît que dé
cidément, il n'y aura pas de prorogation 
de la session et que les députés ne se sé
pareront qu'après avoir voté les projets 
dejoi présentés. 

Tawiia.-4M* la Gazette de l'AUemague 
du Nord; portant des visites souveraines 
à Paris, constate « l'a (Terni issenc en t de la 
paix européenne qui en sera le résultat, » 
utvjournai de Paria publie le télégramme 
suivant : 

i Berlin, 14 juin. 
c Une circulaire confidentielle fait pré

voir l'incorporation prochaine de» Etals 
dû Midi dans la confédération du Nord. » 

Nous doutons que celte nouvelle, si elle 
se continue-, affermisse bien fortement la 
paix européenne. 

Par le cable transatlantique, on reçoit 
à la date de New-York 14 juin, de tristes 
nouvelles du Mexique. Le général Miramon 
serait mort de la fièvre jaune. Les géné
raux Caslillo et Mejia auraient été fusillés. 

D'après des avis de Copenhague, le 
Danemark ne serait pas disposé à accor
der des garanties pour la sécurité des 
nationaux allemands dans les districts 
aleswigeois qui peuvent lui être éventuelle
ment cédés, et il semblerait tenir pour 
suffisantes les dispositions générales de la 
législation danoioe. Tel ne parait pas être 
le sentiment du cabinet de Berlin. 

Les journaux d'Espagne, ayant peut-être 
pour cela de fortes raisons, ne parlen' 
plu* d'agitation politique. Mais le télégra
phe nous apprend que le maire de Madrid, 
M. de Villaseca, vient de donner sa démis
sion. Cest un symptôme. 

J. REBOLX. 

JL.U Loi mi l i ta ire 

Le rapport de M. Gressier sur le projet 
de loi relatif à l'armée et à la garde na
tionale mobile a clé distribué aujourd'hui. 

As début de l'exposé général, le rap
porteur, après avoir constate qu'un pro
jet de cette nature touche aux intérêts les 
plu** considérables du pays, nous donne 
sur*rarmée et les armements des autres 
puissances l'opinion de la commission, 
opinjpn qui, sans aucun doute, s'est for
mée sur « l'appréhension d'éventualités » 
qui éveillent].« les préoccupations > des 
gouyffifieewsnts européens. 

NttH» cilpns textuellement le rapport : 
c L'arméç, constituée sur des bases 

trop^'eitendBes, est pour la nation une 
cause permanente d'appauvrissement et 
inêiofb^eiji|f6 qu'/eJle inspire aux peuples 
VOISABS, un* deiiance dont Je contre-ooup 
réagit bieqlJHjft l'intérieur. 

» L'armée insignifiante, laisse tons les 
intérêts inquiets, diminue la confiance et 
permet d'autant moins aux affaires de se 
développer en pleine sécurité, qu'elle peut 
faire naître la velléité d'une agression chez 
toute nation rivale plus fortement orga
nisée et que ne retiendrait pas le respect 
du droit. 

» Aussi l'étendue de la force défensive 
d'un grand pays doit-elle se calculer, tant 
en raison des ressources de l'intérieur, 
que des nécessités de l'extérieur : à cet 
égard, ce qui se passe aujourd'hui autour 
de nous doit appeler notre sérieuse atten
tion. Tous les gouvernements de l'Europe, 
dans l'appréhension d'éventualités dont le 
caractère n'est, pas sans doute précisé, 
mais qui cependant éveillent leurs préoc
cupations, ont cru prudent d'augmenter 
leurs ressources militaires. » 

Le rapporteur s'appuie sur l'exemple 
de l'Angleterre, de l'Autriche, de l'Italie 
occupées < à réaliser cetle pensée, > de la 
Confédération du Nord, qui fait de l'armée 
allemande < une institution, > enfin de la 
Belgique qui a augmenté l'effectif de son 
couti'igent et de ses dépenses militaires, 
et il conclut qu'un < semblable déploie
ment de forces militaires > doit faire dé
sirer la réunion d'un congrès européen. 

Jusque-là le rapporteur pense que cha
que nation « a le devoir de veiller à sa 
» propre sécurité, et si elle veut assurer 
• sa situation, d'augmenter ses forces 
» quand les forces voisines s'augmentent.» 

Le rapporteur trouve cetle vérité « sai
sissante » et s'empresse de déclarer que 
le moment n'est plus de rechercher « si 
» les événements qui ont produit ce mou-
» vemenl général pouvaient être évités ou 
> atténués. • 

La commission ne se dissimule pas les 
charges nouvelles qui vont peser sur la 
population par suite de cette augmenta
tion de force, mais elle reconnaît toute
fois la justesse des appréciations de la 
haute commission qui, la première, a éla
boré les Oases fondamentales du projet de 
loi. 

Ici, le rapporteur s'appuie sur les 
guerres de Crimée et d'Italie : elles ont 
prouvé, selon lui, que 620,000 hommes 
ne sont pas suffisants pour l'aire face à 
une guerre européenne, et continuant sa 
démonstration pour justifier le chiffre de 
8(10,000 hommes, il cite les 55,000 hom
mes employés en Algérie, la gendarmerie, 
les non valeurs, l'élîndue de nos fron
tières. Le rapporteur va plus loin .- il 
s'empare des enseignements des dernières 
guerres c qui paraissent avoir démontré 
» que le succès de toute une campagne 
» peut dépendre d'un ou de deux grands 
> chocs se succédant rapidement, » et il 
conclut que la prudence commande d'a
voir • par dtis réserves sagement coinbi-
• nées, la possibilité de porter en tres-
» peu de jours une armée à son maximum 
» de forces et de l'y maintenir pendant la 
» guerre. » 

Le principe d'une armée de 700,000 à 
800,000 hommes est doue accepté par la 
commission. Elle admet également une 
garde nationale mobile ; mais elle estime 
que sa constitution « ne doit jamais être 
» en temps de paix une charge sérieuse 
» pour les citoyens » et de plus e ne gê -
• ner ni le travail ni la liberté. » 

Le rapporteur abordant la grave ques
tion de la constitution de cetle armée de 
800,000 hommes, n'hésite à reconnaître 
que le projet primitif du gouvernement 
(dont chacun a gardé le souvenir et qui 
se caractérisait si nettement par ce mot 
discipliner la nation ) « a causé dans le 
pays une profonde émotion. » Le rappor
teur ajoute : 

« Il ôiail au Corps législatif, c'est-à-dire 
à la nation, loute action politique sur l'é
tendue des forces militaires de la France, 
pour ne lui laisser qu'une action finan
cière. » 

Le rapporteur jetant ici un coup d'œil 
sur l'historique de nos lois de recrute
ment, notamment des lois de 1818 et de 
1812 c passées dans nos mœurs » suivant 
l'expression même du^général {Allard et 
que • le projet du gouvernement proposait 
» d'abandonner pour y substituer une 
> institution politiquement indépendante 
> de la Chambre et qui militarisait toute 
» la jeunesse française ; » le rapporteur, 
disons-nous, déclare que la commission 
ne pouvait donner son adhésion à ce sys
tème qui, ajoule-l-il avec raison, « eût 

> constilutionnellement duré tant qu'il eût 
» plu au gouvernement de le maintenir.* 

La commission a donc résolu de conser
ver t religieusement • la loi de 1832 et 
de n'y apporter que les modifications re
latives à la durée du service dans le but 
de faciliter la formation des réserves. 

C'est également par un retour à la loi 
de 1832 que la commission propose de 
rétablir la remplacement. 

Dans l'explication qu'il joint au texte 
des sept premiers articles de la loi, le 
rapporteur, revenant à l'article 2 dont 
nous venons de parler, confirme le bruit 
qui avait couru pendant le travail de la 
commission. La rédaction du paragraphe 
de l'article, relative au vote annuel du 
contingent par la Chambre, n'a pas été 
acceptée sans contradiction; « elle avait 
• subi de la part du conseil d'Etat des 
» modifications que votre commission n'a 
• pas cru pouvoir accueillir, et, sur son 
> insistance, elle a été définitivement 
» adoptée telle qu'elle avait été proposée.» 

< Le droit de la Chambre sur le conlin-
» gent restera donc après le vote du pro-
» jet de loi ce qu'il était avant. Il n'y a 
» plus de doute à cet égard; ce droit, dn 
» reste, est formelleu.enl garanti par le 
» paragraphe 1er de l'art. 2, dont la pre-
» cision des termes emprunte une force 
» de plus a son origine. » , 

Il faut reconnaître qu'en cette circon
stance la commission a obéi au sentimont 
public, et que l'impression des citoyens 
eut été d'abord la stupéfaction• lorsqu'ils 
auraient appris que la Cha«nbre avait 
fait abandon d'un des droits "les moins 
contestables et les plus nécessaires des 
assemblées délibérantes. 

S'expliquant sur la question de la du
rée du service et des réserves, Je rap
porteur s'exprime ainsi : 

< La question de la durée du service 
et de la constitution des réserves est cer
tainement une de celles qui nul été le plus 
débattues depuis cinquante ans. Les dis
cussions des Chambres en 1824, en 1832, 
en 1841, 1842, 1843, 1844 et 1849 con
tiennent, à cet égard, l'exposé d'un nom
bre considérable d'opinions que la Cham
bre connaît. Les unes préconisaient une 
jeune armée et une vieille réserve ; d'au
tres préféraient une armée plus aguerrie, 
composée de plus vieux soldats, et ur.e 
jeune reserve ; d'autres, enfin, voulaient 
que tout le contingent pût successivement 
passer sous les drapeaux. 

* La majorité de la commission a pensé 
qu'elle pxendrait ce qu'il y avait de plus 
juste dans chacune d'elles, en réduisant 
le service de l'armée active à cinq ans et 
en composant la réserve de deux éléments: 
le premier, de militaires ayant accompli 
leur cinq années de service actif et restant 
ensuite quatre années dans la réserve, 
l'autre de la portion non incorporée à 
l'armée active et servant cinq années dans 
la réserve. 

• Cette nouvelle combinaison exigerait, 
pour Ja formation d'une armée d'environ 
800,000 hommes, un contingent annuel de 
120,000 à 125,000 hommes. 

> La durée de cinq ans pour le service 
d'activité n'a pas paru à votre commission 
pouvoir être abaissée. C'est le chiffre mi
nimum reconnu indispensable par tous 
les militaires pour former complètement 
les soldats des armes spéciales. Il est éga
lement jugé nécessaire, dans l'infanterie, 
pour assurer la bonne formation des ca
dres, pour constituer un noyau de soldats 
rompus à la discipline au milieu desquels 
puissent venir s'incorporer utilement de 
jeunes recrues. 

> Ces mêmes soldats ne formeront une 
vieille réserve véritablement utile que s'ils 
sortent de l'armée active assez assouplis 
nui habitudes militaires pour les reprendre 
aisément le jour où la patrie menacée re
demanderait leurs services. » 

Et plus loin : 
« La division proposée par le gouverne

ment et la commission répartit la reserve 
en deux portions à peu près égales, envi
ron 200,000 hommes ayant servi cinq 
ans environ, 200,030 hommes laissés dans 
leurs foyers. 

» Ces derniers après cinq ans, c'est-à-
dire en moyenne à vingt-cinq ans et de
mi, sont libérés du service et complète
ment rendus à la vie civi'e. Ils gagnent 
donc à cetle combinaison deux ans sur 
l'état de'choses actuel, et trois ans sur le 
résultat des deux derniers systèmes. 

• Sans doute, la première portion du 
contingent sert neuf années, mais le ser
vice actif est réduit à cinq ans et le sur
plus passe dans la réserve. 

» En résumé, en temps de paix, car 
au point de vue du travail c'est en temps 
de paix qu'il faut apprécier les effets d'une 
loi de recrutement, comme au point de 
vue militaire, c'est en temps de guerre 
qu'il faut les juger, le projet de loi laisse 
le même nombre de bras à l'agriculture 
et à l'industrie que dans l'état de choses 
actuel ; seules, les réserves sont accrues, 
et dès lors cette division du service a paru 
à votre commission plus juste pour les 
populations et mieux combinée pour une 
bonne disposition de l'armée. 

» Mais, tout en acceptant cette combi
naison, votre commission, afin d'atténuer 
l'inconvénient au point de vue du mariage 
que pouvait présenter la durée du service 
portée à neuf années pour la première 
portion du contingent, avait demandé que 
les soldais qui en taisaient partie fussent 
légalement autorisés à se marier dans les 
Irenle derniers mois de leur service. 

> Quelques-uns désiraient même que 
l'autorisation s'étendit aux trois dernières 
années, d'auires qu'elle comprit les quatre 
années de reserve. 

» De cetle façon, toute la population 
ayant fait partie du contingent aurait pu 
se marier à l'âge moyen de vingt-cinq 
ans et demi. 

M. le ministre de la guerre,; dans l'inté
rêt de la solidité de l'armée, répugnait à 
permettre le mariage autrement que par 
mesure administrative, ee qui, d'après 
l'usage, équivaut à une véritable dispense 
de rappel. 

» Cependant Je conseil d'Etat a cousenli 
à l'autoriser dans les deux dernières an
nées de service, et la majorité de la com
mission, dans une pensée de transaction, 
a accepté celle limite, d'autant mieux 
qu'elle n'interdit pas l'autorisation admi
nistrative pour les années antérieures. » 

Nous avons cite textuellement ces pas
sages du rapport en raison de l'importance 
du sujet qu'ils traitent. 

La commission a proposé de diminuer 
de 2 centimètres et de porter par consé
quent à la i . 54 c. la taille réglementaire; 
le conseil d'Etat a repoussé cet amende
ment, mais la commission persévère dans 
son opinion. 

D'après les renseignements fournis par 
le ministre de la guerre à la commission, 
l'augmentation de dépenses pour l'armée 
active est évaluée à 4,400,000 fr. et à 
2,731,933 fr. pour la réserve. 

Le rapporteur examine la partie du pro
jet de loi relative à la garde nationale mo
bile. 

* Si en temps de guerre, dit-il, elle 
devient une véritable milice militaire, elle 
doit en temps de paix rester exclusivement 
la milice du travail. » 

Partant de ce principe, la commission a 
pensé que le garde national mobile doit 
rester citoyen, pouvoir se marier « que 
» l'intruction militaire vienne le trouver. 
» et, que surtout, tant que la patrie me-
» nacée ne l'appelle pas à l'activité, il ne 
» puisse être éloigné de chez lui, même 
» pour quelques jours, encore moins sou-
> mis au casernement. > 

Le dissentiment assez grave qui s'est 
élevé entre le gouvernement et la com
mission, on le sait déjà, porte sur les 
réunions de la garde nationale mobile en 
temps ordinaire. Dans un document offi
ciel, relatif à la dépense qu'occasionnerait 
le projet du gouvernement et qui par pa
renthèse, se totalise par un chilïre de près 
de quatorze millions et demi, la commis
sion a trouvé « la volontée arrè'ee de ca-
» serner la garde nationale mobile pendant 
» un temps qui cependant ne pourra excé-
• (1er vingt-cinq jours par an. » 

Sur ce point le rapport démontre que 
la commission est radicalement opposée 
au projet du gouvernement. En effet, le 
rapporteur s'exprime en des termes qu'il 
faut citer in extenso- Les voici : 

t Une garde nationale que le ministre 
de la guerre a le droit d'enlever à ses 
foyers tous les ans pendant vingt-cinq 
jours, pour la soumettre au casernement, 
à la vie militaire, à des exercices quoti
diens, n'est plus une garde nationale mo
bile, mais une véritable réserve militaire, 

t La disposition de l'article 13 telle 
quellejdemande le gouvernement, mili

tariserait ainsi toute la jeunesse de France. 
t Celle-ci acceptera volontiers les exer

cices ou les réunions dans sa commune 
ou dans son canton, à la condition da 
rentrer chez elle le soir et de retrouver sa 
liberté en déposant le fusil ; mais elle 
n'acceptera pas sans une vive répugnan
ce la vie de caserne. 

• Elle sera toujours prête à marcher 
au jour du danger, et alors ses instincts 
guerriers se montreront dans tout leur 
élan ; mais jusque-là elle n'aime pas le 
régime militaire, et il a paru impoliliqae 
à voire commission de le lui imposer 
vingt-cinq jours par an sans une nécessi
té impérieuse . 

€ Ce déplacement, qui ne sera jamais 
suffisant pour en faire des soldats, aurait 
aussi le grave inconvénient de détourner .. 
les jeunes gens de la garde nationale de 
leur travaux habituels sans profit sérieux, 
en même temps que d'appauvrir le travail 
nationale. Vingt-cinq jours de caserne
ment multipliés par au moins 200,000 
gardes nationaux donnent 5 milion» de 
journées perdues chaque année, et ce sont . 
là des chiffres qui ne sont pas à dédai
gner, surtout si on les rapproche de l'aag- à 
rnentaiion de dépenses qu'ils entraînent 
pour le budget. 

< Que l'on ne dise pas que l'instruction 
sera incomplète, que le jour où la garde 
nationale mobile devra être sérieusement 
réunie elle ne saura pas marcher par ha- i 
taillon et qu'il sera trop tard pour s'en t 
servir quand il aura été possible de le lui 
apprendre. 

• t D'abord,. la réuniou par bataillon.peut ; 
avoir~1ieu dans toutes les villes importan
tes sans caserner pour cela les gardes na
tionaux ; ensuite l'article 8 permet à un 
décret de reunir au chef-lieu de leur dé
partement tous les gardes nationaux vingt 
jours avant la présentation de la loi d'ap
pel à l'activité ; de plus les 800 ,000 hom
mes de l'armée active ne peuvent pas être 
immédiatement engagés; quelle que soit 
la rapidité des guerres nouvelles, il r. en 
faut pas moins un certain temps pour ras
sembler les réserves, les incorporer, mas
ser l'armée, la porter sur le terrain de 
la lutte ; ce temps a paru à votre rcmmiin '" 
sioa plus que suffisant pour instruire la 
garde nationale mobile, d'autant qu'en 
face d'une situation sérieuse le garde na
tionale acceptera sérieusement les leçons 
qui lui seront données et apprendra beau
coup plus vite et beaucoup mieux que s'il 
se voyait enlevé sans milité, au moins ira- .' 
médiate, à ses habitudes et sou à travail. 

< La commission, du reste, ne demande 
pas que la garde nationale mobile n'existe l1 

que sur du papier. 
< Sans doute, en présence de la rareté 

des circonstances où l'on aura à faire ap
pel à son dévouement, cette simple me- '• 
sure d'incorporation qui faite soigneuse
ment, permettrait avec certitude de l'ap 
peler et de la réunir rapidement, en même 
temps qu'elle laisserait chacun i ses oc 
cupations, et ne coûterait rien à l'Etat, 
a un côté séduisant. Cependant la majori
té de la commisiou a accepté les exerci
ces et les réunions aux seules conditions 
qu'ils ne pouraient occasionner un dépla
cement de plus d'une journée et ne se ré
péteraient pas plus de quinze fois par an. 

c Elle y a trouvé un double avantage : 
le premier de préparer les gardes na
tionaux à recevoir une instruction plus 
complète le jour où la loi les appellerait 
à l'activité; le second, d'en faire des hom
mes sachant manier le fus.l et pouvant 
au jour où le danger de la patrie fait tout 
le monde soldat, sans exception d'âge, 
apporter encore à la défense £u pays leur 
concours iudividuel. 

< La commission croix donc que l'amen
dement proposé par elle fait aux néces
sités de la défense du pays toutes conces
sions nécessaires, en même temps qu'il 
maintient à la garde nationale mobile 
son caractère véritable, et elle le recom
mande en conséquence à toute l'attention 
de la Chambre. » 

Le rapporteur examine ensuite les amen
dements et les contre-projets adressés à 
la commission. Nous reviendrons sur ces 
nombreux amendements en discutant le 
rapport' de M. Gressier, dont nous avons 
tenu surtout dès aujourd'hui à publier 
une analyse aussi complète que possible. 
(Avenir national) 

JULES M A R I A S . 


